
 

  
   
     
  

  
  
         

16 mai 2023.-Arrêté ministériel n°041/CAB/MIN/FI N ANCES/2023  relatif  aux  mesures  d’application  de  la  loi
 004-2003  du  13  mars  2003  portant  réforme  des  procédures  fiscales,  telle  que  modifiée  à  ce  jour  sur  la  

certification des états financiers annuels de synthèse accompagnant la déclaration fiscale de l’impôt 
sur

 
les bénéfices et profits (IBP)        

Le ministre des Finances,

Vu la Constitution, telle  que  modifiée  par  la  loi  11-002  du  20  janvier  201  portant  révision  de  certains	articles	de  la  Constitution
 

de
 

la
 République  démocratique  du  Congo  du  18  février  2006,  notamment  en  ses	articles	93  et  215;  

Vu l’Acte uniforme du 15 décembre 2010 portant sur le droit commercial général, spécialement, en ses	articles	13 à 15; 

Vu l’Acte uniforme du 15 décembre 2010 relatif au droit des	sociétés	coopératives, spécialement en ses	articles	108,109 et 

121;

Vu
 
l’Acte

 
uniforme

 
du

 
30

 
janvier

 
2014

 
relatif

 
au

 
droit

 
des	sociétés	commerciales	et

 
du

 
groupement

 
d’intérêt

 
économique,

 

spécialement
 
en

 
ses	articles	137,138,140,269,289,376,694,710,715,716,725,726,897,899,900;

Vu
 
l’Acte

 
uniforme

 
du

 
26

 
janvier

 
2017

 
relatif

 
au

 
droit

 
comptable

 
et

 
à
 
l’information

 
financière,

 
spécialement

 
en

 
ses	articles	1

er

,
 

2,70,71,72,111;

Vu,

 
telle

 
que

 
modifiée

 
et

 
complétée

 
à

 
ce

 
jour,

 
la

 
loi

 
004-2003

 
du

 
13

 
mars	2003

 
portant

 
réforme

 
des	procédures	fiscales;

 

Vu

 

la

 

loi

 

10-002

 

du

 

1 er

 

février

 

2010

 

autorisant

 

l’adhésion

 

de

 

la

 

République

 

démocratique

 

du

 

Congo

 

au

 

Traité

 

du

 

17

 

octobre

1993

 

relatif

 

à

 

l’harmonisation

 

de

 

droit

 

des	affaires	en

 

Afrique;

Vu

 

la

 

loi

 

015-002

 

du

 

12

 

février

 

2015

 

portant

 

création

 

de

 

l’Ordre

 

national

 

des	experts	comptables,

 

en

 

sigle

 

«

 

Onec»,

 

telle

 

que

 

modifiée

 

par

 

la

 

loi

 

18-017

 

du

 

9

 

juillet

 

2018,

 

spécialement

 

en

 

son

 

article

 

43,

 

points	6,7

 

et

 

8;

Vu

 

la

 

loi

 

de

 

finances	22-071

 

du

 

28

 

décembre

 

2022

 

pour

 

l’exercice

 

2023,

 

spécialement

 

en

 

son

 

article

 

42;

Vu

 

l’ordonnance

 

81-094

 

du

 

29

 

juin

 

1981

 

réglementant

 

la

 

forme,

 

la

 

diffusion

 

et

 

l’exploitation

 

des	tableaux	de

 

synthèse

 

du

 

Plan

 

comptable

 

général

 

congolais;

Vu

 

l’ordonnance

 

22-002

 

du

 

7

 

janvier

 

2022

 

portant

 

organisation

 

et

 

fonctionnement

 

du

 

Gouvernement,

 

modalités	de

 

collaboration

 

entre

 

le

 

président

 

de

 

la

 

République

 

et

 

le

 

Gouvernement

 

ainsi

 

qu’entre

 

membres	du

 

Gouvernement;

 

Vu

 

l’ordonnance

 

22-003

 

du

 

7

 

janvier

 

2022

 

fixant

 

les	attributions	des	ministères,

 

spécialement

 

en

 

son

 

article

 

ier

 

point

 

B

 

litera

 

18;

Vu

 

l’ordonnance

 

23-030

 

du

 

23

 

mars	2023

 

modifiant

 

et

 

complétant

 

l’ordonnance

 

21-012

 

du

 

12

 

avril

 

2021

 

portant

 

nomination

 

des	vice-premiers	ministres,

 

des	ministres	d’Etat,

 

des	ministres,

 

des	ministres	délégués	et

 

des	vice-ministres;

 

Revu

 

l’arrêté

 

départemental

 

061/BCE/FIN/78

 

fixant

 

la

 

forme

 

de

 

certains	documents	à

 

produire

 

en

 

annexe

 

aux	déclarations	
fiscales;

Considérant

 

l’obligation,

 

pour

 

les	commerçants	et

 

autres	entités	y	astreintes,

 

de

 

tenir

 

des	livres	comptables,

 

de

 

produire

 

et

 

publier

 

des	états	financiers	annuels	de

 

synthèse;

Considérant

 

le

 

rôle

 

essentiel

 

et

 

la

 

responsabilité

 

des	experts-comptables	dans	la

 

vérification

 

des	comptes	et

 

la

 

certification

 

des	états	financiers	annuels;

Considérant

 

que

 

les	états	financiers	annuels	de

 

synthèse

 

constituent

 

des	annexes	obligatoires	à

 

la

 

déclaration

 

annuelle

 

de

 

l’impôt

 

sur

 

les	bénéfices	et

 

profits;

Considérant

 

la

 

nécessité

 

de

 

réduire

 

la

 

fréquence

 

des	contrôles	sur

 

place

 

et

 

de

 

réduire

 

les	litiges	qui

 

naissent

 

des	écarts	sur

 

le

 

poste

 

des	états	financiers	des	litiges	qui

 

se

 

rapportent

 

aux	écarts	des	postes	comptables;

Considérant

 

la

 

nécessité

 

de

 

lutter

 

contre

 

la

 

pratique

 

de

 

double

 

bilan;

Vu

 

la

 

nécessité;

Arrête:

TITRE

 

Ier

DISPOSITIONS

 

GÉNÉRALES












